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Union SNUI - SUD Trésor Solidaires 

 
JOURNAL DE LA SECTION DES 

DIRECTEURS 
 

N° 69 - Octobre 2011  

 
 Le 10 Octobre 2011  

 

Spécial Elections professionnelles du 
20 octobre 2011 

Le 20 octobre prochain, vous serez appelés à élire vos représentants dans 

les différentes instances du dialogue social. 

♦ En participant à ce scrutin, vous renforcerez la légitimité de vos élus. 

♦ En votant pour les candidats de l’Union SNUI – SUD Trésor 
Solidaires, vous manifesterez votre attachement à un syndicalisme 
militant, pour une société plus juste, plus solidaire et plus démocratique. 

♦ En votant pour les candidats de l’Union SNUI – SUD Trésor 
Solidaires, vous manifesterez votre attachement à un syndicalisme 
promouvant la défense des missions, des structures et de tous les agents 
de la DGFiP. 

♦ En votant pour les candidats de l’Union SNUI – SUD Trésor 
Solidaire, vous manifesterez votre attachement à un syndicalisme qui a 
fait la preuve de son efficacité dans la défense des intérêts professionnels 
et personnels des conservateurs des hypothèques, des administrateurs et 
administrateurs généraux des finances publiques. 
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♦♦♦♦ Votez pour des candidats qui défendent un 
syndicalisme Solidaire 

“ Justice fiscale, Justice sociale ” 
voilà, s’il fallait en peu de mots, donner le sens de notre engagement. 

♦♦♦♦ Votez pour des candidats qui défendront les 
missions et les moyens de la DGFiP  

La DGFiP est exsangue du fait des suppressions d’emplois massives et 
répétées. Nos élus mettront tout en œuvre pour dénoncer et combattre 
ceux qui, à travers l’affaiblissement des moyens de la DGFiP, 
paupérisent l’Etat et le service public. 

♦♦♦♦Votez pour des candidats qui ont fait la preuve de 
leur capacité à défendre les intérêts professionnels et 
personnels des conservateurs des hypothèques, des 
administrateurs et administrateurs généraux des 
finances publiques. 
 
- Nous continuerons d’être à l’écoute de vos revendications, en s’en 

donnant les moyens. Des élus, une section des directeurs, un 
permanent encadrement et commandement au bureau national ; 

- Nous continuerons à pratiquer un syndicalisme de propositions ; 

- Nous continuerons à vous informer. Le journal de la section des 
directeurs, sans équivalent dans le paysage DGFiP, diffusé six fois 
par an, rend compte régulièrement des CAP, des dossiers d’actualité 
ainsi que des audiences avec le Directeur général ou ses représentants. 
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Conservateurs des Hypothèques 

♦♦♦♦ Un candidat en position éligible : Jean Claude PERRIER  

Conservateur des hypothèques en poste, Jean Claude PERRIER, déjà élu en CAP a 
une très grande connaissance des sujets intéressant les conservations et les 
conservateurs.  

♦♦♦♦Un bilan d’activité et des revendications  

Lors du groupe de travail “ cadres ” du 7/07/2009, nous avons obtenu que les 
règles de gestion soient modifiées pour permettre l’accès des ex IP aux CH4  

Lors du groupe de travail du 23/10/2009, nous avons obtenu trois avancées 
importantes : 

• La prise en charge par l’Etat des litiges en cours au 31/12/2012 ; 

• L’organisation d’une campagne nationale de numérisation lorsque la DG 
penchait pour un scannage en local sur des crédits DGF ; 

• Le retrait de la demande d’application rigide de l’organisation intégrée totale 
jusqu’à la 2ème main au profit “de schémas organisationnels, adaptables aux 
circonstances locales de chaque service ”. 

Lors de la CAP du 5/11/2009, nous avons dénoncé des propos blessants tenus par 
un représentant de l’administration : "il convient d'éviter le risque d'un ajustement 
durable de la productivité à un niveau bas en poursuivant l'adaptation des 
effectifs". 

Lors de la CAP du 7/11/2010, faute pour l’administration d’être en capacité de 
fournir les moyens adaptés à la réalisation du service fait, nous avons revendiqué le 
retour de la rémunération des conservateurs en fonction des dépôts. Proposition qui 
a fait très rapidement l’unanimité et qui a été, entre autres, portée vigoureusement 
par l’AMC. 

Lors du groupe de travail du 15/12/2010, nous avons obtenu que le délai de séjour 
sur le poste soit arrêté à 12 mois compte tenu de la disparition de l’ancien délai 
statutaire de 18 mois, ce qui n’était nullement acquis avant la séance.  

Lors de la CAP 15/09/2011, un message solennel a été adressé à l’administration : 
“ Si nos critiques sont jugées virulentes, elles sont à la hauteur de la désespérance 
des chefs de service et des agents face à l'importante dégradation des conditions de 
fonctionnement et d’exercice de la mission, rendue de plus en plus difficile compte 
tenu des effectifs disponibles ”. 
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Administrateurs et administrateurs généraux  
L’Union est représentée dans toutes les CAP D’AFIP et AGFIP qui se sont 
tenues depuis la création du grade. Nous avons notamment défendu et obtenu 
l’affirmation du principe de la deuxième chance pour l’accès à AFIP et 
AGFIP ainsi que l’organisation de groupes de travail clarifiant les règles de 
gestion applicables au corps. 

♦♦♦♦ Nos principales revendications 

- Une plus grande transparence dans l’organisation des sélections et des mutations ; 

- Une périodicité des mouvements mieux établie ; 

- Un taux de promotion homogène entre les tableaux, qu’il soit maintenu au même niveau 
qu’avant la fusion ; 

- Une politique volontariste en terme de d’engagement de départ à la retraite pour ceux qui 
bénéficient d’une promotion et qui réunissent les conditions pour bénéficier d’une retraite à 
taux plein en jouissance immédiate. Seule marge de manœuvre pour fluidifier les carrières ; 

- De réelles garanties pour les AFIP non sélectionnés AGFIP pour obtenir un emploi de fin de 
carrière classé hors échelle C; 

- Un pyramidage des emplois d’AGFIP première classe, garantissant au moins la même 
fluidité qu’entre les ex grades de CSFN et CSFF, et possibilité de nominations «  à titre 
personnel »; 

- Une application équitable des modalités de reclassement (article 23 du statut) afin d’éviter 
perte d’ancienneté et enjambement ; 

- La prorogation, durant la période de convergence, de la règle de l’équilibre des nominations 
entre les candidats des deux ex directions constitutives de la DGFIP.  

♦♦♦♦ Nos candidats  

AGFIP Classe normale  

-KERGUELEN Richard–DGFIP Services centraux - Noisy le Grand. 
-TIXIER Joël – Directeur financier Agence de Services et de Paiements Limoges. 
-CLAIRAC Alban – 2MR DRFIP Gironde - Bordeaux 
-SIMON Eliane – DDFIP Corrèze – Tulle. 

AFIP et Conservateurs 

-BOULAIS Christian –2MR DDFIP Isère - Grenoble. 
-PERRIER Jean-Claude - Conservateur des Hypothèques - DDFIP Corrèze – Tulle. 
-BARUTEAU Anne-Françoise – Directrice du pôle gestion fiscale - DDFIP Gard – Nîmes. 
-DEMEULEMEESTER Benoît – DIRCOFI Nord – Lille. 

Secrétaire de section 

 Correspondant Bureau national 

     Christian BOULAIS - AFiP   christian.boulais@dgfip.finances.gouv.fr 

     Bernard CAMUT - IPFiP     bernard.camut@dgfip.finances.gouv.fr 

 


